
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Départ à 58 ans pour ceux ayant cotisé avant 16 ans, à 60 ans pour ceux ayant cotisé avant 18 ans et à 62 ans pour ceux 
ayant cotisé avant 20 ans 
2 Soit 1200 euros bruts pour les artisans comme pour les salariés qui sont à la retraite et qui y seront 


